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COMMUNICATION DES DECISIONS  

 

 DGSA Ressources et population  
 

 

Direction des Ressources Humaines  
 

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

Alinéa 4 - Prendre toute décision 

concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres, dans le respect 

des seuils réglementaires, ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants 

lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

 

 

 

  

 

Décision 

Convention de formation                    

(1 agent – connaissance des 

serrures) 

MADELIN 852 € TTC 
14 heures (décembre 

2023)  

 

Laurence Rouède 

 

 

 

Décision 
Convention de formation (12 

agents – port du harnais de 

sécurité )  

Altitude Formation  1 428 € TTC 7 heures/agent  

 

 

 

 

 

Laurence Rouède 

 

 

 

 Direction Administrative et Financière  

 

Service juridique  

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou 

des tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

 

 

 

 

Alinéa 5 – Décider de la conclusion et 

de la révision du louage de choses 

pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 

 

 

 

 

 

 

Décision 
Convention de mise à 

disposition du presbytère Saint 

Ferdinand  

Association 

Diocésaine  
1 439.20 € pour 2023 

2 ans à compter du 1er mai 

2023 

 

 

Antoine Le Ny 

Décision 
Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 
ASL Triathlon  ------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023  

 

Antoine Le Ny 

Décision 
Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 
Association CLRS ------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 
Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 
Association PRESAGE  ------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 
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Alinéa 5 – Décider de la conclusion et 

de la révision du louage de choses 

pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association 

ESCALIBOURNE 
------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

 

 

Antoine Le Ny 

 

Décision Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association des 

Officiers de Réserve  
------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

 

 

Décision 
Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association de 

Jumelage Libourne 

Keynsham  

------------------- 
3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

La Banque de 

France  
------------------- 

3 ans à compter du 1er juin 

2023  

 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Le Souvenir Français 

– comité de 

Libourne  

------------------- 
3 ans à compter du 2 mai 

2023  

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 
CRESUS  ------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association France 

ADOT 33 
------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association Marcher 

en Libournais 
------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association Union 

Philatélique du 

Libournais  

------------------- 
3 ans à compter du 2 mai 

2023 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Association Haltha 

Yoga  
------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 
Association La Flotte  ------------------- 

3 ans à compter du 2 mai 

2023 

 

Antoine Le Ny 
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Alinéa 5 – Décider de la conclusion et 

de la révision du louage de choses 

pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision 

Convention de domiciliation  

(Maison des Associations) 

Conciliateur de 

justice Monsieur 

PEJOUX  

------------------- 
3 ans à compter du 1er juin 

2023 

 

Antoine Le Ny 

 

Décision Convention d’occupation du 

domaine public (bureaux situés 

au 1 rue Montesquieu)  

Centre d’Information 

sur les Droits des 

Femmes et des 

Familles  

------------------- 
Du 5 mai 2023 au 30 juin 

2026  

 

Antoine Le Ny 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision Avenant n°2 – bail de sous-

location  
L’auberge du Cœur  ------------------- 

30 novembre 2026 (bail 

initial de 5 ans renouvelable 

pour 4 ans) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Antoine Le Ny 

 

 

 


